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ANALYSE FINANCIANALYSE FINANCIééRERE

Le prŽsent document a ŽtŽ rŽalisŽ par le Cabinet Michel Klopfer,
sociŽtŽ  indŽpendante de tout groupe industriel, commercial ou
financier, comme de toute attache partisane.
SpŽcialisŽ en gestion financi•re des collectivitŽs locales, le cabinet
compte ˆ ce jour plus de 700 rŽfŽrences, parmi lesquelles 32  des
37 villes de plus de  100.000 habitants, 80  des 100 conseils
gŽnŽraux , 24 des 26 conseils rŽgionaux et par ailleurs 72
communautŽs dÕagglomŽration.
Ses consultants sont Žgalement formateurs aupr•s de nombreux
organismes, dont le Minist•re des Finances, la Cour des Comptes
et lÕENA. Ils sont  auteurs de Ò!Gestion financi•re des collectivitŽs
locales!Ó publiŽ en 2005 (4•me Ždition,  824 pages) aux Editions du
Moniteur ainsi que dÕarticles dans diffŽrentes  publications dont
Ò!Les Notes Bleues de Bercy!Ó et Ò!la Revue du TrŽsor!Ó
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ANALYSE FINANCIANALYSE FINANCIééRERE

ƒLƒMENTS DE CONTEXTE GƒNƒRAL SUR
LÕENVIRONNEMENT FINANCIER

DES COMMUNES
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Le r™le central de lÕŽpargne brute dans lÕanalyse financi•re

Au centre de lÕanalyse financi•re de toute collectivitŽ se
trouve le concept dÕautofinancement, ou Žpargne brute I l
cor respond au flux de liquiditŽs dŽgagŽ par  lÕactivitŽ
courante de lÕexercice. C!Õest le solde des recettes rŽelles de
fonctionnement (rŽcurrentes) apr• s r •glement, pr ioritaire
de par  la loi, des dŽpenses de fonctionnement
(rŽcurr entes).
Il constitue le tŽmoin :
- de lÕaisance de la section de fonctionnement : un
autofinancement ŽlevŽ sous-entend, toutes choses Žgales
par  ailleurs, une marge dÕabsorption de nouvelles
dŽpenses de fonctionnement,
- de la capacitŽ ˆ  s!Õendetter : lÕŽpargne brute, appor t
personnel de la collectivitŽ au financement de sa section
d!Õinvestissement, trouve son premier usage dans le
remboursement des emprunts ; plus elle sera importante,
plus une dette ŽlevŽe sera donc tolŽrable
- de la capacitŽ ˆ  investir, dans une proportion qui n!Õest
pas de 1 pour 1, mais plut™t de 1 pour  10 : 1 dÕŽpargne
brute rŽcurrente permet de couvri r une annuitŽ de 1, soit
environ 10 d!Õemprunt et donc au moins autant
d!Õinvestissements.

DEPENSES RECETTES

DŽpenses
de

fonctionnement Recettes
de

fonctionnement

Epargne
b r u t e

Epargne
b r u t e

DŽpenses

d' invest issement
(dont capital Recettes
de la dette) d ' invest issement

(subven t ions ,
emprunts, É)



VILLE DE SANARY-SUR-MER / CABINET MICHEL KLOPFER 5

LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

19 82  :   Loi  de dŽcentra l isation : l ibertŽ budgŽtaire et fin du contr™le a priori
19 83 -85   : I mpo r tants tran sferts de com pŽtences (social,  vo irie,  lycŽes et  col l•ges ,É)
198 6 :   Ouverture du marchŽ financier a ux  collecti vitŽs locales
199 0 :  Premi•re notation AAA  dÕune rŽgion et dÕun dŽpartement
19 91 : Emergence du r isque de surendet tement , m ise sous tutel le par  les banques des

communes  frag i les et  naissa nce de lÕana lyse financ i•re locale
19 92 -93  : Resser rem ent  des cont r™les de lÕEtat  : obl igat ion de communiquer  les comptes,

comptabi litŽ des engag ements, annexe cons olid Že, loi SapinÉ
199 2- 96 :  Coup de bar re sur  les budgets locaux : f or tes hausses f iscales, ponct ion sur  les

investissements Éet redres sement de la s olvabil itŽ des collecti vitŽs
199 7 : Comptabi litŽ M1 4: ra t ta chement ˆ lÕexercice,  amorti ssements  et prov isionsÉ
199 9  : Loi  intercommunale organisant  lÕinterdŽp endance f inanci• re ent re communes et

communa ut Žs
19 99 -200 3 For te rŽduct ion des leviers f iscaux  (d ispar i t ion de la Taxe dÕhabi tat ion et  des

droi t s de mutat ion des rŽgions, de la vignet te des dŽpar tements, suppression de la
part s alai res de la T axe profes sionnel leÉ)

200 3  :  RŽforme const i t ut ionnel le gar ant issant  le caract • re Ç dŽterminant È des ressources
propres des  col lecti vitŽs locales

200 4  Act e II de la dŽcentr al is ation  or gan isant de  nou veaux tr ansf er ts  de  charges (TOS...) et
de recettes (TI PP, TSCA) vers  l es dŽpartements  et l es rŽgions

20 07  : Plafonnement s tri ct  de la Taxe profess ionnell e ˆ la valeur aj outŽe
200 8 : Le cont rat de stabili tŽ rem place Ç le contrat de croiss ance et de s olid arit Ž È
200 9 : Annonce de la suppress ion de la taxe profess ionnelle po ur  20 10
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LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

CAPACITE DE DESENDETTEMENT 
EN NOMBRE D'ANNEES PAR TYPE
 DE COLLECTIVITES 1994-2008
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La solvabilitŽ instantanŽe du secteur public local reste tr•s
correcte, mais dŽplore une dŽgradation depuis 2006-2007, avec
une accŽlŽration des tensions sur 2008 :
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LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

TAUX D'EPARGNE 
PAR TYPE DE COLLECTIVITE 1994-2008
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La dŽgradation financi•re est ainsi particuli•rement aigu‘ sur le
taux dÕŽpargne :
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LA DIFFLA DIFF ƒƒ RENCE ETAT / COLLECTIVITRENCE ETAT / COLLECTIVIT ƒƒ SS

BUDGET DE LÕETAT  :
En dŽficit au premier euro dÕemprunt, cÕest ˆ dire d•s que les
recettes dŽfinitives ne couvrent pas les dŽpenses.  Le dernier
excŽdent du TrŽsor remonte  ̂1973.

BUDGETS LOCAUX :
EquilibrŽs par lÕemprunt. Il suffit de faire entrer un contrat de
dette au 31 dŽcembre, voire m•me de le reporter (en le
justifiant) pour que le compte administratif soit votŽ en
Žquilibre)
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LA DIFFLA DIFF ƒƒ RENCE ETAT / COLLECTIVITRENCE ETAT / COLLECTIVIT ƒƒ SS

RECETTES Md! DEPENSES

RECETTES COURANTES NON FISCALES 14,3 MOYENS GENERAUX (hors personnel) 43
IMPOTS ET TAXES 252,3 DEPENSES DE PERSONNEL 117
PRODUITS FINANCIERS 0,6 INTERVENTIONS 64,1

FRAIS FINANCIERS 42,5
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 0

PRLEVEMENTS SUR RECETTES
UNION EUROPEENNE 18,2

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT 95,3 COLLECTIVITƒS LOCALES 77,7

362,5 362,5

CESSIONS 5 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT 95,3

EMPRUNTS LEVES 212 DEPENSES D'INVESTISSEMENT 25,7

REMBOURSEMENTS D'EMPRUNT 96

217 217

DEFICIT TOTAL 116
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LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

EVOLUTION DES FRAIS DE PERSONNEL 1996-2008
 EN Md!
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LÕune des raisons ˆ l'ass•chement de lÕŽpargne des collectivitŽs
mises en avant dans les derniers Rapports officiels (Cour des
Comptes) est la progression continue des dŽpenses de personnel
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¥

DEPENSES D'EQUIPEMENT BRUT (M!)
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 Produit global des droits de mutation en Milliards d'euros   (hors Paris)
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RETOURNEMENT DES DROITS DE MUTATIONRETOURNEMENT DES DROITS DE MUTATION

SÕagissant des dŽpartements, il faut relever la tr•s grande
fragilitŽ  ˆ lÕŽgard des droits de mutation, recette assise sur un
flux et non sur un stock, de ce fait Žminemment volatile :
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LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

Les transferts aux dŽpartements (LRL+RMI) en M! cumulŽs
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Globalement, les transferts ˆ destination des dŽpartements se
hissent ˆ 2,7 Milliards en 2009 :
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LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

Le financement de ces transferts est majoritairement adossŽ ˆ
une recette qui dŽplore un encŽphalogramme plat, la TIPP  :

TIPP LEVEE ENTRE 1997 ET 2009 EN M!
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LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

Taxe sur les contrats d'assurance automobile (M€)
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Autre recette liŽe aux transferts, la TSCA a bŽnŽficiŽ dÕune
croissance soutenue jusquÕen 2004, mais se tasse depuis  :
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LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

Les recettes en provenance de lÕƒtat, elles, sont appelŽes ˆ se
tarir en raison du gonflement des dŽficits  :

COMPOSANTES DU DEFICIT PUBLIC 
RAPPORTE AU PIB 1996-2010 

AU SENS DE MAASTRICHT
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LA LOI DE PROGRAMMATION 2009-2012LA LOI DE PROGRAMMATION 2009-2012

A lÕinstar dÕun DŽbat dÕOrientations budgŽtaires, lÕEtat a pour
la premi• re fois fait prŽcŽder le vote de la Loi de Finance par
lÕexposŽ dÕune loi de programmation des finances publiques
pour les annŽes 2009-2012.  Cette loi promulguŽe le 9 fŽvrier
2009 a ŽtŽ transmise ˆ la Commission europŽenne.

Elle prŽvoit sur cette pŽriode de 4 ans :
- une progression dŽgressive des concours de lÕEtat aux
collectivitŽs locales : +2% en 2009, +1,74% en 2010, +1,71% en
2011, +1,68% en 2012
- Une croissance des dŽpenses des collectivitŽs locales infŽrieure
ˆ la progression de leurs recettes, visant ˆ rŽduire leur
endettementÉ



VILLE DE SANARY-SUR-MER / CABINET MICHEL KLOPFER 18

¥

LA LOI DE PROGRAMMATION 2009-2012 POUR LES COLLECTIVITES (Md!)
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LLÕÕENVIRONNEMENT FINANCIERENVIRONNEMENT FINANCIER

DGF

Dotation spŽciale
instituteurs (DSI),

dotation Žlu local (DEL)

Fonds de pŽrŽquation de
la TP

Dotation de compensation de la
TP et diverses exonŽrations

FCTVA

40,1

0,1

0,1

1,5

5,2

Compensation des
exo de fiscalitŽ*

1,9

Amendes de police 0,7

Compensation
 pertes de base TP 0,2

Dotation de
dŽcentralisation

(DGD)
3,1

DGE 0,7

 DRES / DDEC 1,0

Autres  0,3

Subventions 
des minist•res

1,4

Dotation 
DŽveloppement  rural

0,1

A lui seul, le FCTVA reprA lui seul, le FCTVA repr ŽŽsente  en 2009 unesente  en 2009 une
dynamique de 12,8% soit + 660 Mdynamique de 12,8% soit + 660 M !!  (de 5,19  (de 5,19 ˆ̂
5,85 5,85 MdMd!! ))
LorsquLorsqu ÕÕil est intil est int ŽŽgrgr ŽŽ dans l dans l ÕÕenveloppe, celaenveloppe, cela
enlenl •• ve 556 Mve 556 M!!  sur le reste des dotations de sur le reste des dotations de
llÕÕenveloppe dans le cadre denveloppe dans le cadre dÕÕune progression une progression ˆ̂
la seule inflation (2%).la seule inflation (2%).

17,2DŽgr• vements

La nouvelle enveloppe normŽe va ainsi rŽduire   :
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LF 2008 VARIATION LF 2009
DGF 40,1 2,0% 40,9
AUTRES RUBRIQUES DE L'ENVELOPPE 2008 6,5 -4,6% 6,2
SOUS TOTAL ENVELOPPE NORMEE 2008 46,6 1,1% 47,1

FCTVA 5,2 12,8% 5,9
AUTRES RUBRIQUES INTEGREES DANS L'ENVELOPPE 2009 3,4 -2,9% 3,3

ENVELOPPE NORMEE 2009 55,2 2,0% 56,3

DEGREVEMENTS ET AUTRES (hors enveloppe) 17,6 7,4% 18,9

TOTAL GENERAL CONCOURS DE L'ETAT 72,8 3,3% 75,2

PLF 2010 : Enveloppe normŽe avec FCTVA : +1,2%
                    Enveloppe normŽe sans FCTVA : + 0,6%

       FCTVA                                           : +6,4%

DE LA LF 2008 DE LA LF 2008 ËË LA LF 2010 LA LF 2010
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LA RLA Rƒƒ FORME FISCALEFORME FISCALE

La TP  : un imp™t qui nÕa jamais connu de rŽgime de croisi•re

Loi du 29 ju illet  1975 : CrŽation  de  la TP

1979  :Plaf onnement ˆ la Valeu r  ajoutŽe (6% p uis  5% p uis  3,5 ˆ 4%)
1982  : RŽduction  de  la frac t ion  imp osable des  salaire s
1982  : Pla fon nement des tau x dÕimposition
1987:  Ab atte ment  de  16% sur le s bases
1988  : RŽduct ion pour  em bauche et  invest issement  ainsi  que pour  crŽation

dÕŽtablissement.
1999-2003 : Supp re ssion d es sala ir es (r Žduction  de  34% d es base s)
2002-2005 : RŽduction  de  40% d es base s re cette s
2004 : DŽgr•ve ment  d es nouve aux inve st issements
2007 : Plaf onnem ent  st r ict  ˆ  3,5% de la Valeur  AjoutŽe avec refacturat ion aux

col lect iv itŽs
2008 : ExonŽrat ion dŽfi ni t ive  des invest isseme nt s rŽal is Žs ent re octobre 2008 et

dŽcembr e 2009.
2009  : An non ce de lÕexonŽration d es Equip ements ˆ  compte r de  2010
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LA RLA Rƒƒ FORME FISCALEFORME FISCALE

¥ Assiette actuelle de la taxe professionnelle :

-les investissements rŽali sŽs par  les entrepr ises = par t Ç!Žquipements bruts
mobiliers!È, EBM, environ  80% des bases nationales

- la valeur  locative des immobil isations passibles de taxe fonci•re = immobil ier
dÕentreprise, soit environ 15% des bases nationales

- et plus marginalement : 6% des recettes de certains contribuables (BNC, etc.)

¥ Critiq ue rŽcurrente : la taxation des EBM pŽnaliserait les investissements

¥ Principes de la rŽforme :

- suppression de Ç!part EBM!È

-remplacement de la TP par une cotisation Žconomique terri toriale (CET)

- distinction, au sein de la CET, entre deux assiettes :

Ð une assiette fonci•re : cotisation locale dÕactivitŽ  ou  CLA

Ð une part valeur ajoutŽe : coti sation complŽmentaire  ou  CC
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Cotisation locale d'activitŽ
- Bases fonci•res
- Bases "recettes"

=> abattement 15% pour les 
Žtablissements industriels

ECHELON COMMUNAL ET 
INTERCOMMUNAL

TAXE PROFESSIONNELLE

COTISATION ECONOMIQUE 
TERRITORIALE

Cotisation complŽmentaire 
- Valeur ajoutŽe

=> entreprises dont le CA est > ˆ 
0,5M! 

ECHELON DEPARTEMENTAL ET 
REGIONAL

REMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CETREMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CET
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RŽpartition de la Ç!CET!È :
- La Ç!CLA!È (= bases fonci•res et taux modulables) revient en intŽgralitŽ aux interco en
TPU,  ̂dŽfaut aux communes.
Autrement dit, la sph•re communale rŽcup•re les actuelles parts fonci•re et recettes des TP
dŽpartementales et rŽgionales.
- La Ç!CC!È (= base valeur ajoutŽe, taux national) revenait pour 3/4 aux dŽpartements, pour
1/4 aux rŽgions dans le PLF (modifiŽ depuis)

Nouvelles rŽpartition envisagŽe des imp™ts mŽnages allant dans le sens dÕune
spŽcialisation :

ÐLes dŽpartements c•dent leur TH et leur TFNB aux intercommunalitŽs en TPU, ˆ dŽfaut
aux communes.
ÐLes rŽgions c•dent leur TFB et leur TFNB aux intercommunalitŽs en TPU, ̂  dŽfaut aux
communes.

Attribution au monde local dÕune partie des frais de gestion actuellement encaissŽs par
lÕEtat : LÕEtat c•de aux intercommunalitŽs en TPU, ˆ dŽfaut aux communes, une quote-part des frais
de gestion quÕil l•ve sur lÕintŽgralitŽ des imp™ts : 3,4% sur la TH, 4,85% sur la TFB, la TFNB et la
CLA.

REMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CETREMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CET
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Autres attributions (aux communes / intercommunalitŽs) :
-Les communes rŽcup•rent une partie des frais de gestion des droits de mutation,
lÕŽquivalent de 0,2 point de taux --> passage de 1,2% ˆ  1,4% (+17%).
- Les intercommunalitŽs, ̂  dŽfaut les communes, bŽnŽficient de plusieurs taxes
sectorielles, pas toutes bien formalisŽes ̂  ce jour : la taxe sur les surfaces commerciales
(Ç!TASCOM!È), une taxe sur les Žoliennes, une taxe sur les transformateurs, une taxe
sur les wagons, une taxe sur les antennes-relais.

In fine, la fiscalitŽ locale devient ainsi distribuŽe (en lÕabsence dÕinterco en TPU) :
Ð Communes : Ç!CLA!È + TH + TFB + TFNB + droits de mutation + taxes
sectorielles
Ð DŽpartements : Ç!CC!È + TFB + droits de mutation.
Ð RŽgions : Ç!CC!È.

Si le gros de lÕimp™t Žconomique part vers les dŽpartements et rŽgions, la ma”trise des
taux (= la Ç!vraie!È autonomie financi•re) se concentre dans la sph•re communale.

ÐLes rŽgions perdent toute fiscalitŽ directe modulable.
ÐLes dŽpartements ne conservent que la TFB (soit 10-15% de leurs recettes).

REMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CETREMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CET
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REMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CETREMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CET

OPƒRATION POUR L'ETAT (en valeurs 2008 et en milliard d'!)
Sources: DGFIP

TP sur Žquipements Ressources de remplacement

TASCOM: 0,6

DMTO : 0,4 

Frais d'assiette et de recouvrement
2,2

TSCA restante
2,7

Imp™t sur les entreprises de rŽseaux
1,4

22,6

Cotisation ˆ la VA
"CC"

11,4

Dotations budgŽtaires : 4

Pour lÕƒtat, les 22,6 Mds " de pertes sur les Žquipements sont
compensŽs par 12,8 Mds " de nouvel imp™t, 6,0 Mds "  de
transferts de fiscalitŽ, et 4,0 Mds " de dotations budgŽtaires
supplŽmentaires
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REMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CETREMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CET

Pour SANARY, en 2010, la rŽforme devrait se traduire par :
- pour les imp™ts mŽnages, le produit attendu reste Žgal aux bases
X taux communaux
-pour la TP, la compensation relais est Žgale au produit le plus
ŽlevŽ entre (bases 2010 X taux 2008)  ou  produit 2009

En 2011, le rendement TH est augmentŽ des taux dŽpartementaux
et des frais dÕassiette et de recouvrement /  le rendement TFB est
lui augmentŽ de la part rŽgion et des frais dÕassiette /  la TFNB est
augmentŽe des parts CG + CR et des frais dÕassiette.
La Ville per•oit la CLA, ainsi que des taxes additionnelles.

La diffŽrence sÕŽl•ve ̂  3,19 M", au bŽnŽfice de SANARY, lesquels
sont reversŽs au FNGIR (Cf plus bas)
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REMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CETREMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CET

Pourquoi SANARY est-elle, avant reversements, Çgagnante!È :

-les bases TP de la Ville sont tr•s en-de•a de la moyenne, tandis
que celles des imp™ts rŽcupŽrŽs (TH, TFB) sont tr•s ŽlevŽes :

les taux fiscaux sont bas, ce qui renforce le poids proportionnel des
imp™ts dŽpartementaux (TH + TFNB) et rŽgionaux (TFB + TFNB)
rŽcupŽrŽs

Bases de TP / Hab Bases de TH / Hab Bases de TFB/ Hab

SANARY 664 2843 1788

MOYENNE DE LA STRATE 887 1619 1272

MOYENNE NATIONALE 1677 1139 1089

Žcart SANARY / MOYENNE NALE -60,4% 149,6% 64,2%
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REMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CETREMPLACEMENT DE LA TP PAR LA CET

En rŽsumŽ, du fait de la composition de ses bases et du niveau de
ses taux, SANARY abandonnerait peu de TP mais rŽcupŽrerait
beaucoup de fiscalitŽ mŽnage.

Ce surplus de 3,2 M" ne serait pas conservŽ, mais reversŽ au
Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR)
(Ce FNGIR est ainsi attribuŽ aux Ç!perdants!È, dont il compense une partie des

moins-values).
Ce prŽl•vement du gain de la rŽforme sera censŽ augmenter de
1,6% par an, mais SANARY conservera le bŽnŽfice de la
dynamique de son assiette Žlargie dÕimp™ts TH + TFB, qui elle,
m•me sans hausse de taux, cro”t plus que de 1,6% du fait des
revalorisations automatiques des bases et des coefficients Loi de
Finances.
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ANALYSE PROSPECTIVE 2009-2015ANALYSE PROSPECTIVE 2009-2015

Une analyse financi•re prospective est menŽe ˆ bien, ˆ partir des
CA 2008 anticipŽs et des  BP  2009.

Elle vise ˆ apprŽhender lÕŽvolution des principaux ratios de
solvabilitŽ du Budget Principal et des budgets Annexes de
SANARY-SUR-MER.

Les hypoth•ses affŽrentes aux sections de fonctionnement seront
dŽtaillŽes, en Recettes (redevances, tarifs, locations) comme en
DŽpenses (Personnel, entretienÉ) et permettront, ensuite, de
dimensionner les capacitŽs dÕinvestissement.
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HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL

LES PRINCIPALES HYPOTHé SES

Les r™les supplŽmentaires sont ŽvaluŽs ̂   50 K"/ an

1) La FiscalitŽ directe

La croissance des bases sera de + 1,5% lÕan pour la TH, +
1,0%pour la TFB (hors majorations forfaitaires votŽes chaque 
annŽe par le Parlement)

Dans ce scŽnario, les taux seront augmentŽs de + 2,5% / an 
ˆ partir de 2010
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Les compensations fiscales TP se rŽduisent progressivement :
- 22,8% dans la LF 2009, censŽes •tre ˆ - 20%/an ensuite

Il en est de m•me pour les compensations de TFB.  Ë lÕinverse,
les compensations de TH  progressent comme lÕassiette de
lÕimp™t correspondant.

RƒFORME FISCALE : Cf dŽtail plus haut

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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1) Bis  Le prŽl•vement SolidaritŽ et Renouvellement Urbain

En 2006, le prŽl•vement SRU sÕest ŽlevŽ ˆ  240.200 ".
Pour 2007, la notification Žtait de 59.530 ", et de 18.380 " en
2008, chiffre en repli gr‰ce ˆ  la rŽalisation, par  la Commune,
de dŽpenses affŽrentes au logement social qui sont
dŽductib les de lÕassiette du prŽl•vement.

Pour les exercices suivants, lÕhypoth•se de 400.000 " /an de
dŽpenses dŽductible est reconduite, et est adossŽe ˆ  5,95 M" de
dŽpenses liŽes ˆ  des acquisitions rŽalisŽes par  la Ville : pareil
effor t permettrait donc dÕannihiler  le prŽl•vement SRU, gr‰ce
ˆ lÕeffet positif des dŽpenses dŽductibles.

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL



VILLE DE SANARY-SUR-MER / CABINET MICHEL KLOPFER 34

Droits de Mutation : apr•s 1,60 M" per• us au CA 2006, 1,60 M"
en 2007, les encaissements 2008 se sont stabilisŽs ˆ  1,64 M".
Assis sur des flux  (ˆ la diffŽrence des imp™ts directs qui eux sont
adossŽs ˆ des stocks), les droits de mutations sont tr•s volatiles : le
CG 06 a ainsi dŽplorŽ une chute de - 30% entre 1990 et 1992, et la
plupart des CG prŽsentent des reculs allant jusquÕˆ - 35% sur 2009.

Cette recette sera donc censŽe se replier ˆ 1,25 M" en 2009 (soit -
24%), et ˆ nouveau 1,25 M" en 2010.
Ë partir de 2011, les droits de mutation sont supposŽs ne gagner
Ç!que!È!1,0% par an.

2) La FiscalitŽ Indirecte

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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TEOM  : 3,1 M"  per•us en 2006,  et 3,57 M" en 2007;  3,61 M"
ont ŽtŽ encaissŽs en 2008, et le BP 2009 prŽvoit 3,60 M";  cette
recette est ensuite estimŽe ˆ  + 2,0% /an.

Taxe sur lÕƒlectricit Ž : 0,48 M"  en 2008, simulŽs au m•me niveau
en 2009;  + 2,0% / an  ensuite

Droits de Place : 0,915 M" en 2007 et 0,947 M" en 2008; en 2009,
0,962 M"  sont attendus (le taux ayant ŽtŽ relevŽ de + 3,5%), et
lÕassiette est ensuite censŽe progresser de + 2,0% / an.

2) La FiscalitŽ Indirecte

Autres (taxe de sŽjourÉ) : 0,19 M" en 2008, progressant ensuite
comme lÕinflation (+ 2,0% / an).

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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3) La nouvelle DGF  et la rŽforme des dotations de lÕƒtat

LÕexercice 2009 a marquŽ un bouleversement des r•gles de calcul
des dotations : une logique de rŽduction des dŽficits publics se
substitue ˆ la logique contractuelle appliquŽe jusquÕ ̂prŽsent aux
collectivitŽs

Ë compter de 2009, ces crŽdits Žvoluent comme le reste des dŽpenses
de lÕƒtat, cÕest-ˆ-dire de lÕinflation (+ 2,0% / an), afin Ç!dÕassurer la
contribution des collectivitŽs locales ˆ lÕeffort de redressement des
finances publiques!È (art.6 Loi de programmation).

MAIS, parmi ces 2 enveloppes, des dotations connaissent des taux
croissance tr•s supŽrieurs aux 2,0% ciblŽs :
-le FCTVA gagne par exemple + 12,8%, avec + 663 M"
-les amendes de police progressent de 50 M", soit + 7,7%.

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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Pour que les dotations ne progressent effectivement que de 2% :
1) lÕƒtat a modifiŽ les r•gles dÕindexation de certaines dotation
la DGF est ainsi dŽsormais indexŽe sur la seule inflation, contre un
indice m•lant auparavant inflation et 50% du PIB (idem DGE)
2) IntŽgration de nouvelles dotations comme variable dÕajustement
Certaines exonŽrations de fiscalitŽ sont ainsi gelŽes, tandis que la
Dotation de compensation de la Taxe Professionnelle baissera, elle,
de - 22,8%.  Au total, lÕeffort demandŽ aux collectivitŽs sÕŽl•ve en 
2009  ̂744 M"  contre 500 M"  en 2008.

SÕagissant de la DGF : 
- la dotation Ç!Garantie!È : 0,305 M"  en 2008, baisse ˆ 0,300 M"
en 2009 (-2%) dŽcidŽe en Loi de Finances notamment pour favoriser
lÕajustement de lÕenveloppe normŽe;  -3,5% en 2010 (PLF) ensuite 
hypoth•se de -2%/an soit la reconduction de la baisse de 2009

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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-une dotation de base (2,35 M"  en 2008 et 2,51 M"  en 2009,
soit + 6,8%) destinŽe ˆ  tenir  compte des charges liŽes ˆ  la
population (produit de la pop et dÕun montant, variant de 60
ˆ! 120 " )!; sa croissance a ŽtŽ fixŽe par  le CFL ˆ  + 1,3% en
2009, le solde Žtant liŽ ˆ  un effet population;  pour  2010,
hypoth•se ˆ  0,45% (soit 75% du taux dÕŽvolution de la DGF ˆ
0,6%), et + 1,3% ensuite (soit 65% de lÕinflation prŽvisionnelle)
-une dotation proport ionnelle ̂  la superfic ie, de 3" /ha,
Žvoluant ensuite comme la dotation de base  (6 K"É )

-les montants corr espondant aux montants antŽri eurement
per•us au titre de la compensation  part salaire de la TP
et de lÕex FNPTP! (0,846 M"  en 2008, 0,853 en 2009, soit +
0,8% fixŽ par le CFL) : 0,3% en 2010 (50% du taux dÕŽvolution),
ensuite + 0,8%/an.

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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- en 2006, 1,25 M" figuraient au CA  (en provenance du CG, de
communes, dÕautres organismesÉ); en 2007, cette somme sÕest
repliŽe ̂  0,905 M", pour remonter ˆ 0,967 en 2008; en 2009,
repli attendu ˆ 0,850 M" ( CAF en baisse)
- pour les exercices ultŽrieurs, la recette sera supposŽe cro”tre au
m•me rythme que lÕinflation, soit de + 2,0% / an.

4) Les autres Participations (chapitre 74)

5) Les Produits des services (chapitre 70)

- en 2007, 2,02 M" figuraient au CA,  cette somme progressant ˆ
2,09 M"  en 2008, mais le BP 2009 nÕa prŽvu que 1,84 M".
- pour les exercices ultŽrieurs, cette recette gagnera + 2,0% / an

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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7) Les autres recettes courantes :

Les autres produits de gestion courantes (75)
En 2007, ils se sont ŽlevŽs 0,224 M", et 0,220 en 2008;  le BP 2009
les anticipe ˆ 0,210 M" et gagnant ensuite + 1,0%/an.

Les attŽnuations de charges (013)
Les 0,150 M" per•us en 2008 sont appelŽs ̂ dŽcro”tre (rembour.
assurances) : 0,125 M" sur 2009, gagnant ensuite  + 2,0%.

Les recettes exceptionnelles (77 hors cessions dÕimmobilisations)
En 2008, ces recettes nettes des cessions du 775 se sont ŽlevŽes ˆ
113 K", et 40 K" seront prŽvus sur 2009;  ensuite + 2%/an

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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Pour 2008, reprise des chiffres du CA (24,09 M" retraitŽs)
Pour 2009, une estimation du futur CA a ŽtŽ rŽalisŽe ˆ partir du
BP et des ajustements intervenus depuis.  Cette simulation donne
des dŽpenses rŽelles de Fct ˆ  23,69 M", soit - 1,7% par rapport au
rŽalisŽ 2008.

- Charges ˆ caract•re gŽnŽral (011) :
12,08 M"  en 2008  / 11,90 M" anticipŽs en 2009  (soit - 1,5%)
inflation + 0,5% par an ensuite  (dont ƒnergie-ŽlectricitŽ ̂ 0,50 M"
puis inflation + 5,0%)

8) Les DŽpenses courantes

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL

- Personnel (012) :
7,87 M"  en 2008 et 8,18 M" anticipŽs en 2009 (soit + 4,0%)
croissance Žgale ensuite ˆ + 3,0% / an   (soit inflation + 1,0%)
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- Subvention CCAS = 1,0 M"  en 2008 / 0,90 M" en 2009,
inflation + 1,0%/an  ensuite
- Subv. personnes droit privŽ = apr•s 0,73 M" en 2007, un effort
de gestion a permis de ramener la contribution de Sanary ̂
0,574 M"  en 2008 et  0,53 M" en 2009,  censŽe progresser ensuite
de inflation + 1,0%/an

8) Les DŽpenses courantes

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2009 AUX ASSOCIATIONS
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- Autres subventions = 1,17 M" en 2008 et 1,16 M"  en 2009,
puis + 3,0%/an  ensuite  (soit inflation + 1,0%)

- Autres charges exceptionnelles = 60 k" en 2008,  33 k"  en 2009
puis inflation + 0,0%

8) Les DŽpenses courantes

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL

9) Les Retraitements en section dÕInvestissement

Comme il est dÕusage, les dŽpenses exceptionnels, non rŽcurrentes
sont retraitŽes en section dÕInvestissement : 223 K" contentieux
Piscine art. 67), 224 K" dÕŽtudes (art. 617), 40 K" de frais dÕactes
(art.6227).
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Les frais financiers affŽrents ˆ la dette en place au 1-1-09 sont
connus.  Ceux liŽs ̂  la dette ̂  venir sont calculŽs sur la base
dÕemprunts contractŽs sur 15 ans, 50% ˆ Taux Fixes et 50% ˆ taux
indexŽs monŽtaires  (en fonction des taux anticipŽs actuels).

Sanary peut sÕenorgueillir de nÕavoir pas contractŽ de produits
bancaires dits Ç!spŽculatifs!È, dans lesquels nombre dÕemprunteurs
sont aujourdÕhui emp•trŽsÉ La ville a fait rentrer des taux fixes
(90% de son encours) au moment o• les taux Žtaient bas, et cette
stratŽgie lui permet (Cf Rapport de dette Juillet 2008) dÕavoir une
dette gŽnŽrant un gain actuariel de 1,16 M" par rapport ˆ la
courbe des taux

9) Les Frais financiers

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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Cette protection de son encours sÕav•re salutaire : la hausse des
taux a rendu compŽtitifs les TF anciens signŽs par la Ville,
qui profite en plus de ses choix prudents et non spŽculatifs.

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL

Euribor anticipés au 22/10/09
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10) Les Recettes dÕInvestissement

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL

La loi  de f inances rect i f icat ive pour  2009 prŽvoit  un  versement  accŽlŽrŽ du
FCTVA pour  les dŽpenses dÕŽquipement  suppor tŽes au t i t r e de 2008,
suscept ib le de conduire ˆ  un rŽtrŽc issement  durable du dŽlai  de
remboursem ent d e la TVA aux coll ectiv itŽs . Le disp osi t i f es t  le sui vant :

!  adopt ion dÕune dŽlibŽr at ion spŽci f ique et  la conclusion dÕune convent ion
avec le prŽf et  (avant  le 15 avr i l  2009) pour  toutes les col lect iv i tŽs qui
souhait ent  sÕengager  sur  une hausse de leurs invest issements en 2009 par
rap port ˆ la moyenn e 2 004-2007 ( com pt es 20,  2 1, 23 et 204)

!  Les coll ect iv it Žs conce rnŽes bŽnŽf icient  alors  en 2009 dÕune  at t ri bu t io n du
fo nds corr espondant :

-  au FCTVA calcu lŽ su r les dŽpen ses dÕŽqui pement Žli gib les  de 2007 (selo n
la procŽd ure appli cab le jusquÕˆ p rŽs ent),

-  et au FCTV A dž sur les  dŽp ens es dÕŽquipem en t  de 20 08.

Le FCTVA sÕest ainsi ŽlevŽ ̂ 1,975 M" en 2008, mais 2,35 M" sont
anticipŽs sur 2009.  Apr•s, 15,5% des dŽpenses de N-1.
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Subventions re•ues (article 13) :
-1,26 M"  per•us en 2008 / 0,8 M" inscrits sur le BP 2009, mais
lÕexistence de 1,0 M" de restes ̂ rŽaliser permet de simuler des
encaissements ˆ 0,670 M"
-au-delˆ, elles seront censŽes correspondre ˆ 5% des dŽpenses
dÕŽquipement de lÕexercice  (chiffre en baisse par rapport ˆ 2008
eu Žgard ̂  lÕinŽluctable repli du CG notamment)

TLE :
- 0,24 M"  en 2008  /  0,15 M" en 2009
- anticipation ˆ + 1,0% / an ensuite

Amendes de Police :
- 0,38 M"  en 2008 / 0,45 M" en 2009
- anticipation ˆ + 1,0% / an ensuite

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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10) Les Recettes dÕInvestissement

Recettes liŽes aux investissements immobiliers :
- figurent dans ces recettes des loyers capitalisŽs, encaissŽs en Fct
mais qui sont, par rigueur dÕanalyse, reclassŽs en investissement;

Dans la plupart de ces montages, SANARY :
- ach•te les terrains
- les mets ˆ disposition, via un Bail EmphytŽotique Administratif
(BEA), dÕun opŽrateur qui construit et encaisse ensuite des loyers
- une partie de ces loyers des terrains Žtant reversŽe, sous forme
capitalisŽe, au titre de rŽmunŽration, ˆ la Ville de Sanary

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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Emprunts :

- diffŽrence entre les dŽpenses simulŽes et les recettes dŽfinitives
- les emprunts constituent donc la variable dÕajustement
- ils seront simulŽs sur une durŽe de 15 ans, seront adossŽs aux
taux du marchŽ anticipŽs ̂ la Mi-Octobre 2009, et censŽs •tre
contractŽs pour 50% en Taux Fixes et 50% en Taux IndexŽs.

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL

Ali Žnations (art. 775) :

- hypoth•se prudente ̂  0,10 M" / an
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Les dŽpenses dÕŽquipement de 2008 se sont ŽlevŽes ˆ 12,6 M" .

En 2009, les prŽvisions initiales du BP sont de 4,8 M", mais 7,0
M"  seront finalement retenus

Pour les exercices suivants, les prŽvisions de rŽalisations  sont de
8,0 M"  / an

11) Les DŽpenses dÕŽquipement

HYPOTHHYPOTHééSES BUDGET PRINCIPALSES BUDGET PRINCIPAL
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LÕensemble des hypoth•ses dŽtaillŽes ci-dessus donne les rŽsultats
suivants :

RRƒƒSULTATS BUDGET PRINCIPALSULTATS BUDGET PRINCIPAL

Evolution de l'Žpargne brute    
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Sanary tire ici les fruits :

- de la rŽforme TP qui lui donne un pouvoir fiscal Žtendu, avec un
taux cumulŽ TH ville (9,42%) + DŽpartement (6,15%), un taux
cumulŽ TFB ville (16,67%) + RŽgion (2,36%), ainsi que les frais
dÕassiette affŽrents
- du maintien, dans le cadre des annonces du dŽbut de Mandat,
de lÕhypoth•se de hausse des taux ˆ +2,5%/ an

- de la bonne tenue des dŽpenses de gestion et de la poursuite de la
rigueur sur plusieurs postes de charges

- de lÕapport des loyers capitalisŽs qui constituent une alternative
ˆ lÕemprunt et permettent donc de bonifier  lÕautofinancement

RRƒƒSULTATS BUDGET PRINCIPALSULTATS BUDGET PRINCIPAL
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RRƒƒSULTATS BUDGET PRINCIPALSULTATS BUDGET PRINCIPAL

Evolution des investissements et des emprunts nŽcessaires ˆ leur financement  
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RRƒƒSULTATS BUDGET PRINCIPALSULTATS BUDGET PRINCIPAL

La progression de lÕŽpargne permet donc ˆ lÕencours de dette de
sa stabiliser, passant de 35,4 M" fin 2008 ˆ  38,8 M" fin 2015

Evolution de la dette  
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RRƒƒSULTATS BUDGET PRINCIPALSULTATS BUDGET PRINCIPAL

Sur une pŽriode longue, 1990-2015, la dette totale aura progressŽ
de + 3,3% en moyenne annuelle, et de + 2,3% / an sur la dette
nette des opŽrations patrimoniales :

DETTE DEPUIS LE 31/12/1990  &  DƒPENSES D'ƒQUIPEMENT
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RRƒƒSULTATS BUDGET PRINCIPALSULTATS BUDGET PRINCIPAL

Evolution de la capacitŽ de dŽsendettement    
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SYNTHSYNTHééSE  BUDGET PRINCIPALSE  BUDGET PRINCIPAL

LÕaction continue du levier fiscal, adossŽe ˆ une assiette Žlargie
par lÕapport des taux dŽpartementaux et/ou rŽgionaux, permet de
compenser lÕatonie des autres recettes courantes (dotations ƒtat,
Subventions en provenance de tiersÉ).

Cet opportun dynamisme des recettes, conjuguŽ ̂ la poursuite de
la ma”trise des dŽpenses permet ˆ Sanary de sÕenorgueillir :
-dÕun effort dÕŽquipement soutenu, ˆ 466 "  / hab (moyenne 2008
ˆ  474), ce alors m•me que la Ville avait, sur la pŽriode 2001-2008,
investit massivement plus que la moyenne (+ 64% en 2008)
-dÕune dette ma”trisŽe, qui nÕaura augmentŽ que de 1,3%/an sur
2008-2015, soit moins vite que lÕinflation
-dÕune solvabilitŽ tr•s satisfaisante, matŽrialisŽe par une capacitŽ
de dŽsendettement  (8 ans) infŽrieure ˆ la zone prŽoccupante
(15 ans)
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SYNTHSYNTHééSE  BUDGET PRINCIPALSE  BUDGET PRINCIPAL

Si lÕon se rŽf•re aux deux obligations lŽgales dÕŽquilibre prŽvues
au Code GŽnŽral des CollectivitŽs territoriales (CGCT), en son
article L 1612-4 :
- SANARY dispose de 1,66 M" de Ç!plus!È que le minimum
thŽorique pour la couverture de ses dotations aux amortissements
par de lÕautofinancement (Žquilibre 1)
- SANARY dispose de 5,03 M" de surplus pour le respect de la
couverture du remboursement de la dette par des recettes
dŽfinitives (Žquilibre 2)
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SYNTHSYNTHééSE  BUDGET PRINCIPAL-BisSE  BUDGET PRINCIPAL-Bis

Ce scŽnario propose des dŽpenses dÕŽquipement qui nŽcessitent,
notamment, de recourir ˆ lÕemprunt en 2010 et 2011.

Si la Ville entendait  Ç!renoncer!È  ̂lÕendettement sur ces exercices
comme les hypoth•ses de 2008 le prŽvoyaient initialement :
- cela impliquerait donc de rŽduire fortement les investissements
sur 2010 et 2011
- et donc, si lÕon conserve une capacitŽ de dŽsendettement voisine
de 8 ans en 2015 comme objectif, de fortement les augmenter sur
la fin de la Prospective
- la poursuite de lÕobjectif Ç!zŽro emprunt sur 2010-2011!È
nÕappara”t donc plus opportune en raison de nouvelles hypoth•ses
affŽrentes ˆ lÕŽpargne (en nette amŽlioration), et des pics de
travaux quÕelle gŽnŽrerait ( 5,0 M"  en 2010 mais 8,5 en 2012)
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SYNTHSYNTHééSE  BUDGET PRINCIPAL-BisSE  BUDGET PRINCIPAL-Bis

Evolution des investissements et des emprunts nŽcessaires ˆ leur financement  
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